


































RÉPUBLIQUE- FRANÇAISE

PÔLE

DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

CITOYENNE, VIE DES

QUARTIERS

Maison pour Tous
Yamina Setti

Décision

N°D2025338

$

STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET' EL GUENDOUZ MAROUANE "POUR LA

PRÉSENTATION D'UN SPECTACLE DE MAGIE INTITULÉ "LA HOTTE

DU PÈRE NOËL" À DESTINATION DE LA POPULATION DE LA VILLE

DE STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les
articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité

ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin

estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

Vu la
le projet du contrat de prestation de service, concernant

présentation d'un spectacle de magie intitulé «La hotte du Père
Noël» le 27 décembre 2025, proposée par « EL GUENDOUZ

MAROUANE ».

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite prestation

pour la population de la Ville de Stains,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la

commune de Stains et < EL GUENDOUZ MAROUANE » - 198 rue de la Marne 95160 ERAGNY-

SUR-OISE concernant la présentation d'un spectacle de magie intitulé «La hotte du Père
Noël » le 27 décembre 2025 et à destination de la population de la ville de Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts
à cet effet au budget de l'exercice correspondant pour un montant de 1 290 € non

assujettis à la T.V.A. (mille deux quatre-vingt-dix euros non assujettis à la T.V.A.).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de Saint-Denis,
-à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
à « EL GUENDOUZ MAROUANE »

aux services municipaux concernés

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
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Stains, le 08/10/2025

Le Maire,

Azzédine TAÏBI
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* 
V
I
L
L
EDE  STA Azzédine TAIBI

Maire

Conse ler Départemental
Vice-president de Plaine Commune

✓SEINE-SAINT-

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.

















RÉPUBLIQUE- FRANÇAISE

PÔLE
DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

CITOYENNE, VIE DES

QUARTIERS

Maison du Droit et

de la Médiation

Gisèle Halimi

Décision

N°D2025342

S

STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET MAÎTRE ISMÈNE BÉRION CONCERNANT
LA MISE EN PLACE DE PERMANENCES JURIDIQUES AU SEIN DE LA

MAISON DU DROIT ET DE LA MÉDIATION GISÈLE HALIMI DE LA
COMMUNE DE STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire
pendant la durée de son mandat,

Vu le projet de contrat relatif à la mise en place de permanences
juridiques proposées par Maître Ismène BÉRION, Avocate

généraliste, au sein de la Maison du Droit et de la Médiation Gisèle
HALIMI de la commune de STAINS,

Considérant que ledit contrat a pour objet de permettre aux

stanois.ses d'être conseillés.es, par un auxiliaire de justice afin
d'améliorer, notamment l'accès à leurs droits,

Considérant l'intérêt général et local que revêt ledit contrat pour

la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service entre la commune de Stains et Maître

Ismène BERION - 37 rue Station - 95410 GROSLAY - ismene.berion@avocatline.fr-

concernant la mise en place de permanences juridiques au sein de la Maison du droit et de
la Médiation Gisèle HALIMI de la commune de STAINS est approuvée.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts
à cet effet au budget des exercices correspondants pour un montant total de 4 480 € T.T.С.

(quatre mille quatre cent quatre-vingt euros Toutes Taxes Comprises).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001

93241 STAINS CEDEX
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www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,

- à Maître Ismène BERION, Avocate
aux services municipaux concernés

Stains, le 10/10/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

VI
LL
E DE

 STA Azzédine TAIBI
Maire

Conseller Départemental
Vice-president de Plaine Commune

✓ SEINE-SAIN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.









PÔLE
DEVELOPPEMENT

VIE SOCIALE ET

CITOYENNE, VIE DES

QUARTIERS

Maison du Droit et

de la Médiation

Gisèle Halimi

Décision

N°D2025344

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET L'ASSOCIATION ISM INTERPRETARIAT

CONCERNANT LA MISE EN PLACE DE PERMANENCES D'ECRIVAIN

PUBLIC - INTERPRETE AU SEIN DE LA MAISON DU DROIT ET DE LA

MEDIATION GISELE HALIMI, LA MAISON DU TEMPS LIBRE, LA
MAISON POUR TOUS YAMINA SETTI ET LA MAISON POUR TOUS

MAROC - AVENIR À STAINS

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les

articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article

R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité

ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin

estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du conseil municipal du 26 mai 2020

portant délégation de pouvoirs du conseil municipal au Maire

pendant la durée de son mandat,

Vu le projet de contrat relatif à la mise en place de permanences

d'écrivain public interprète proposées par l'association ISM

Interprétariat, représentée par son Directeur Monsieur Aziz

TABOURI, au sein de la Maison du Droit et de la Médiation Gisèle

Halimi, de la Maison du Temps Libre Olivier Abderide, de la Maison

pour tous Yamina Setti et de la Maison pour tous Maroc - Avenir de la

COMMUNE de STAINS,

Considérant que ledit contrat a pour objet de permettre aux

stanois.ses d'améliorer leurs relations avec les services publics et
notamment l'accès à leurs droits et à la lutte contre l'exclusion,

Considérant l'intérêt général et local que revêt ledit contrat pour la

population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: D'approuver le contrat de prestation de service entre la commune de Stains

et l'association ISM Interprétariat domiciliée au 90 avenue de Flandre -75019 PARIS,
concernant la mise en place de permanences d'écrivain public - interprète au sein de la
Maison du Droit et de la Médiation Gisèle Halimi, de la Maison du temps Libre Olivier

Abderide, de la Maison pour tous Yamina Setti et de la Maison pour tous Maroc - Avenir de

la COMMUNE de STAINS.
6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
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ARTICLE DEUX: Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts
à cet effet au budget des exercices correspondants pour un montant total de 12.000,00 €

non assujettis à la T.V.A. (douze mille euros non assujettis à la T.V.A.).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

à Monsieur le Préfet de Saint-Denis,

à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,

à l'association ISM Interprétariat
aux services municipaux concernés

Stains, le 13/10/2025

Le Maire,

Azzédine TAЇBI

STA Azzédine TAIBI

V
I
L
L
E D
E

Maire

conseller Départemental
Vice-président de Pasne Commune

2*SEINE-SAINT

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.











































































RÉPUBLIQUE FRANÇAISЕ

S
STAINS

VILLE DE

PÔLE ÉDUCATION-
ENFANCE

Administration,

accueil et gestion

prospective

Décision

N°D2025357

APPROBATION D'UN CONTRAT D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE

SERVICE ENTRE LA COMMUNE DE STAINS ET L'ASSOCIATION "FETE

LE MUR" (LA COURNEUVE) CONCERNANT LA FORMATION ET LA
PRATIQUE DU DOUBLE DUTCH DU 28 AOÛT 2025 AU 26 JUIN
2026.

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat de prestation de service proposé par
l'association « Fête le mur » (La Courneuve) relatif à la formation

des animateurs de la ville et à la pratique du double Dutch auprès

des enfants fréquentant la pause méridienne et les centres de loisirs

de la ville du 28 août 2025 au 24 juin 2026,

Considérant que cette formation s'adresse aux animateurs et la

pratique du double Dutch auprès des enfants fréquentant la pause
méridienne de la commune de Stains,

deConsidérant l'intérêt général et local que revêt l'organisation
ladite formation pour les animateurs et de la pratique du Double

Dutch pour les enfants Stanois concernés,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et

l'association « Fête le mur » (La Courneuve) représentée par Monsieur Mohamed ASSAOUI

en sa qualité de président, sise Maison Pour Tous Césaria Evora - 55, Avenue Henri Barbusse

- 93120 LA COURNEUVE, pour la formation des animateurs de la Ville et à la pratique du
double Dutch auprès de enfants fréquentant la pause méridienne ainsi que les centres de
loisirs de la ville du 28 août 2025 au 24 juin 2026s, est approuvé.

ARTICLE DEUX: Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits prévus à cet
effet, ouverts au budget de l'exercice correspondant, pour un montant de 3 750,00€ HТ

(trois mille sept cent cinquante euros HT - TVA non applicable, article 293 B du Code
général des impôts).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Public assignataire de la Commune de Stains,
- à l'association <« Fête le mur » La Courneuve,

aux services municipaux concernés (Enfance, Finances).

Stains, le 27/10/2025

Le Maire,

Azzédine TAÏBI

VI
LL
EEDE STA

Azzédine TAIBI
Maire

Conseller Départemental
Vice-président de Palne Commune

SEINE-SA

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par

l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la

réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

SSTAINS
VILLE DE

PÔLE ÉDUCATION -
ENFANCE

Administration,
accueil et gestion
prospective

Décision

N°D2025358

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE
LA COMMUNE DE STAINS (93240) ET LA SAS "SEVENT" POUR LA
MISE A DIPOSITION ET A L'ANIMATION D'UN PHOTOBOOTH DANS LE
CADRE DE LA SEMAINE DES DROITS DE L'ENFANT DU 17 AU 22
NOVEMBRE 2025.

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat de prestation de service ci-annexé, entre la
commune de Stains et la SAS « SEVENT » relatif à la mise à
disposition et à l'animation d'un photobooth dans le cadre de la
semaine des droits de l'enfant du 17 au 22 novembre 2025,

Considérant que cette animation s'adresse aux enfants fréquentant
les écoles et centres de loisirs de la commune de Stains,

Considérant l'intérêt général et local que revêtent ladite animation
auprès des enfants stanois concernés,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la commune de Stains
et la SAS « SEVENT », Sis, 56 Rue Juliette Récamier - 95350 Saint-Brice-sous-Forêt,
représentée par Madame Janet YALCIN en sa qualité de Dirigeante, relatif à la mise à
disposition et à l'animation d'un photobooth dans le cadre de la semaine des droits de
l'enfant du 17 au 22 novembre 2025, au profit des enfants fréquentant les écoles et
centres de loisirs de la commune de Stains est approuvé.

ARTICLE DEUX: DIT que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits prévus à
cet effet, ouverts au budget de l'exercice correspondant, pour un montant de 415,80 €
HT (quatre cent quinze euros et quatre-vingt centimes Hors Taxe) TVA non
applicable, art.293B du CGI.

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Monsieur la Comptable Public assignataire de la Commune de Stains,

- à la SAS « SEVENT »,

aux services municipaux concernés (Enfance, Finances).

Stains, le 27/10/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

VI
LL
E DE

 ST
A Azzédine TAIBI

Maire

Conseller Départemental

Vice-president de Plalne Commune

DEINE SAIN

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

PÔLE ÉDUCATION -

ENFANCE

Administration,

accueil et gestion
prospective

Décision

N°D2025359

APPROBATION D'UN CONTRAT DE CESSION DU DROIT

D'EXPLOITATION DE SPECTACLE ENTRE LA COMMUNE DE STAINS

(93240) ET L'ASSOCIATION "WEYLAND & COMPAGNIE"
CONCERNANT LA REPRESENTATION D'UN SPECTACLE INTITULE

"IMPRO SANTE MENTALE", LE SAMEDI 22 NOVEMBRE 2025 DANS

LE CADRE DE LA SEMAINE DES DROITS DE L'ENFANT.

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les

articles L.2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal du 26 mai

portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

2020

Vu le projet de contrat de cession du droit d'exploitation de
spectacle entre la commune de Stains et l'association « Weyland &

Compagnie » relatif à la représentation d'un spectacle intitulé «
IMPRO Santé mentale » durant la semaine des droits de l'enfant, le

22 novembre 2025 au gymnase Léo Lagrange, situé au 6-36 Avenue
Jules Guesde de la communes de Stains,

Considérant que ce spectacle s'adresse aux enfants de la commune
de Stains dans le cadre de la semaine des droits de l'enfant,

Considérant l'intérêt général et local que revêt l'organisation dudit

spectacle pour les enfants stanois concernés,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de cession des droits de représentation de spectacle entre la

Commune de Stains et l'association <« Weyland & Compagnie » sis 19 Rue du Ginglet, 95800

CERGY, représentée par sa Présidente Madame Françoise SCHREIBER-DOIRET-, relatif à la
représentation d'un spectacle intitulé << IMPRO Santé mentale » dans le cadre de la

semaine des droits de l'enfant le 22 novembre 2025 au gymnase Léo Lagrange à Stains, est

approuvé.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits prévus à cet

effet, ouverts au budget de l'exercice correspondant, pour un montant de 1 500 € HT

(mille cinq cent euros Hors Taxes) TVA non applicable, art. 293 B du CGI.

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier

CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Public assignataire de la Commune de Stains,
- à l'association <« Weyland et Compagnie »,

aux services municipaux concernés (Enfance, Finances).

Stains, le 27/10/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

DE STA Azzédine TAIBI
Maire

Conseller Départemental
Vice-président de Palne Commune*V

IL
LE 
D

SEINE-SAINT-

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette

démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

STAINS
VILLE DE

PÔLE ÉDUCATION
ENFANCЕ

Administration,
accueil et gestion

prospective

Décision

N°D2025360

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS (93240) ET LA SARL "ASM PRODUCTION"

POUR L'ANIMATION DE SCULPTURE SUR BALLONS GONFLABLES LE

SAMEDI 22 NOVEMBRE 2025 DANS LE CADRE DE LA SEMAINE DES

DROITS DE L'ENFANT DU 17 AU 22 NOVEMBRE 2025.

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les

articles L.2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat de prestation de service ci-annexé, entre la
commune de Stains et la Sarl « ASM Production » relatif à

l'animation de sculpture sur ballons le samedi 22 novembre 2025

dans le cadre de la semaine des droits de l'enfant du 17 au 22

novembre 2025,

Considérant que cette animation s'adresse aux enfants fréquentant
les écoles et centres de loisirs de la commune de Stains,

Considérant l'intérêt général et local que revêt ladite animation

auprès des enfants stanois concernés,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service, ci-annexé, entre la commune de Stains

et la Sarl < ASM Production », représentée par Monsieur Bastien DURAND en sa qualité de

Directeur de production demeurant au 72 Voie Greuze - 94400 VITRY-SUR-SEINE, relatif à
l'animation de sculpture sur ballons le samedi 22 novembre 2025 dans le cadre de la

semaine des droits de l'enfant du 17 au 22 novembre 2025, au profit des enfants

fréquentant les écoles et centres de loisirs de la commune de Stains est approuvé.

ARTICLE DEUX: DIT que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits prévus à

cet effet, ouverts au budget de l'exercice correspondant, pour un montant de 450,00 €

TTC (quatre cent cinquante euros) toutes taxes comprises.

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

-à Monsieur la Comptable Public assignataire de la Commune de Stains,
-à la Sarl < ASM Production »,

aux services municipaux concernés (Enfance, Finances).

Stains, le 27/10/2025

Le Maire,
Azzédine TAЇBI

LE DE STA Azzédine TAIBIMaire
Conseller Départemental

Vice-président de Plalne Commune

✓
 SEINE-SA

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.
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Administration,
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prospective

Décision

N°D2025361

APPROBATION D'UN CONTRAT DE CESSION DU DROIT

D'EXPLOITATION D'UN SPECTACLE ENTRE LA COMMUNE DE STAINS

(93240) ET L'ASSOCIATION "LA BRIGADE D'AGITATEURS DE LA
JEUNESSE" DIT "BAD'J" CONCERNANT LA REPRESENTATION DU

SPECTACLE 3QUAND ON PARLE DU LOUP..." DU LUNDI 17 OCTOBRE
2025 AU VENDREDI 21 0CTOBRE 2025 DANS LE CADRE DE LA

SEMAINE DES DROITS DE L'ENFANT A L'ESPACE PAUL ELUARD DE

STAINS.

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L.2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat de cession des droits d'exploitation d'un
spectacle proposé par l'association « La Brigade d'Agitateurs De la
Jeunesse » dit < BAD'J » relatif à la représentation du spectacle «

Quand on parle du loup... > durant la semaine des droits de l'enfant,
du 17 au 21 novembre 2025 à la salle de la Luciole de l'Espace Paul
ELUARD de la communes de Stains,

Considérant que ce spectacle s'adresse aux enfants de la commune
de Stains dans le cadre de la semaine des droits de l'enfant,

Considérant l'intérêt général et local que revêt l'organisation dudit
spectacle pour les enfants stanois concernés,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de cession des droits de représentation d'un spectacle entre la
commune de Stains et l'association <« La Brigade d'Agitateurs De la Jeunesse » dit BAD'J»,

représentée par Madame Nathalie DRAPEAU, en sa qualité d'administratrice principale,
sise Maison de la Vie Associative - 19 rue de la Boulangerie - 93200 SAINT-DENIS, pour la

représentation du spectacle « Quand on parle du loup... > durant 'la semaine des droits de

l'enfant, du 17 au 21 novembre 2025 à la salle de la Luciole de l'Espace Paul ELUARD -

93240 Stains, est approuvé.

ARTICLE DEUX: Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits prévus à cet
effet, ouverts au budget de l'exercice correspondant, pour un montant de 4 260,00€ HТ

(quatre mille deux cent soixante euros) TVA non applicable, art. 293 B du CGI.
Mairie - BP 73 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,

- à Monsieur le Comptable Public assignataire de la Commune de Stains

- à l'association < BAD'J »,

aux services municipaux concernés (Enfance, Finances).

Stains, le 27/10/2025

Le Maire,
Azzédine TAIBI

VI
LL
E O
F Azzédine TAIBI

Maire

Conseller Départemental
Vice-président de Naine Commune

SEINE-SAIR

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut

faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois

à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par

l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est

également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cette

démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.




















































	D2025306 - 16.09.2025
	D2025331 - 01.10.2025
	D2025333  - 03.10.2025
	D2025335 - 06.10.2025
	D2025336 - 07.10.2025
	D2025337 - 02.10.2025
	D2025338 - 08.10.2025
	D2025339 - 08.10.2025
	D2025340 - 08.10.2025
	D2025341 - 10.10.2025
	D2025342 -10.10.2025
	D2025343 -13.10.2025
	D2025344 - 13.10.2025
	D2025345 - 13.10.2025
	D2025346 - 13.10.2025
	D2025347 - 14.10.2025
	D2025348 - 16.10.2025
	753716ced8d4669cbc748c785ca79c04af9f7a51ea989b2e45627a3a4e9bb21e.pdf

	D2025349 - 16.10.2025
	D2025350 - 17.10.2025
	D2025351 - 20.10.2025
	D2025352 - 24.10.2025
	D2025353 - 24.10.2025
	D2025354 - 24.10.2025
	D2025355 - 27.10.2025
	D2025356 - 27.10.2025
	D2025357 - 27.10.2025
	D2025358 - 27.10.2025
	D2025359 - 27.10.2025
	D2025360 - 27.10.2025
	D2025361 - 27.10.2025
	D2025362 - 27.10.2025
	D2025364 - 29.10.2025
	D2025365 - 29.10.2025
	D2025366 - 29.10.2025
	D2025367 - 29.10.2025
	D2025368 - 30.10.2025
	D2025369 - 31.10.2025
	D2025370 -31.10.2025



